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Madame, Monsieur, 
        
             Montesson, le 23 mai 2004 
 
       De la part de l’Association Qualité de Vie de la Borde 
         
Madame, Monsieur, 
 
Depuis notre création en 1992, nous poursuivons inlassablement nos actions pour l’amélioration de la qualité de vie 
dans le quartier de La Borde. Nous participons aux commissions municipales, notre bureau se réunit chaque mois et 
nous entretenons des relations régulières avec les association des villes environnantes au sein du CADEB, et avec 
l’ADVOCNAR, pour la diminution des nuisances aériennes sonores et chimiques. 
 

Notre dernière réunion de travail avec Monsieur le Maire a eu lieu le 23 avril 2004.  
Nous avons abordé les points ci-dessous énoncés : 

 
Le respect de la réglementation - L’aménagement de terrains en zone NC - L’accueil des gens du voyage ; 
La protection contre le débordement de la Seine - L’application du Plan de Prévention des Risques d’Inondations ; 
L’aménagement routier dans le quartier - Rue Montgolfier - Rond-points sur l’avenue Gabriel Péri - La suppression du 
transit automobile dans  les rues communales ( le transit doit emprunter la RD 121 prévue à cet effet) - Le 
dédoublement de la RD 121 - et la bretelle vers la RD 311 - La mise à niveau de la signalisation routière -  
L’amélioration de la sécurité - La révision du SDRIF 2015 - Le Schéma de secteur de la plaine de Montesson - Les 
nuisances olfactives. 
 
Les sujets suivis par notre association en l’absence de réunion du Comité de Quartier de La Borde sont : 
Les décharges sauvage sur terrain privé  -  Les dépôts d’ordures  dans la plaine  - Les voitures abandonnées  - Le 
décalage des feux au carrefour Avenue Gabriel Péri – rue du 8 mai 1945 - Les nuisances générées par l’aéromodélisme 
et le moto cross dans la plaine  - Le nettoyage des rues - Le nettoyage des tags - L’élagage d’arbres de grande hauteur(  
quai George Sand) - Le vidage des poubelles en bord de Seine ( derrière Théophile Roussel) - La réhabilitation des 
trottoirs - Les conditions d’accès au stade Ferdinand Buisson pour les jeunes. ( liste sans exhaustivité) 
 
Nous vous proposons de soutenir nos actions.    
Le bureau de l’association  
 
ANGERARD Michel – Président – 22 rue Corneille - BACHELET Christian – Vice-président – 40 avenue Messager 
BATMALE Jean-Henri –Trésorier – 27 avenue Alfred de Musset - BRUCHET Alain – Secrétaire – 23 avenue Schoelcher 
FAVRE Ghislaine – Chargée de mission – 30 avenue Auber - LAURENT Aimé – Secrétaire adjoint – 5 avenue Molière 
LECLERCQ Didier – Trésorier adjoint – 21 avenue Auber - LEMAIRE zoé – Chargée de mission – 66 rue Corneille 
MANCEL Guy – Vice-président – 2A avenue Honoré de Balzac -ORAIN Dominique – Chargé de mission – 4 rue Corneille 
PERDEREAU Jacques – Vice-président – 3 avenue Molière - VALMONT Christian – Chargé de mission – 4bis avenue La 
Fontaine 
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ASSOCIATION QUALITE DE VIE DE LA BORDE 
Bulletin d’adhésion ou renouvellement de cotisation 

A remettre à l’un des membres du bureau ou à adresser par la poste 
nom:      prénom : 
rue:      téléphone : 
      adresse électronique : 
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•    Je verse ma cotisation 2004– membre actif 8 euros - bienfaiteur 20 euros. 
 


